
Loi n° 2001-14 du 30 Janvier 2001, portant 
simplification des procedures adminlstratives 
relatives aux autorlsations dellvrees par le mlnlstere 
de renvironnement et de l'amenagement du 
territoire dans les domaines de sa competence (1 ). 

Au nom du peuple, 

La chambre des deputes ayant adopte, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article premier. - Les dispositions de l'article 5 de la loi 
n° 88-91 du 2 aoOt 1988, portant creation de l'agence 
nationale de protection de l'environnement, soot abrogees et 
remplacees par les dispositions suivantes : 

Article 5 (nouveau) : La realisation des unites 
industrielles, agricoJes et commerciales est soumise, soit a 
l'approbation prealable par l'agence nationale de la 
protection de l'environnement de l'etude d'impact negatif 
eventuel sur l'environnement, soit a l'engagement du 
promoteur de l'unite d'appliquer Jes prescriptions d'un 
cahier des charges qui sera approuve par arrete du ministre 
charge de l'environnement, selon le type de l'unite, la nature 
de son activite et des risques qu'elle presente pour 
l'environnement. 

Les conditions d'application du present article ainsi que 
les categories d'unites soumises a l'etude d'impact et les 
categories d'unites soumises aux cahiers des charges seront 
fixees par decret. 

Art. 2 .. - Les dispositions de }'article 12 de la loi n° 93-41 
du 19 avriJ 1993, portant creation de l'office national 
d'assainissement, soot abrogees et remplacees par les 
dispositions suivantes : 

Article 12 (nouveau). - Tout deversement et rejet des 
eaux residuaires autres que domestiques dans \es rcseaux 
d'assainissement implantes dans les zones d'intervention de 
l'office national d'assainissement doit etre conforme aux 
conditions et aux modalites qui seront fixees dans un cahier 
des charges approuve par arrete du ministre charge de 
l'environnement. 

Art. 3. -Les dispositions des articles 19, 26, 31 et 47 de 
la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux dechets et au 
contr61e de leur gestion et de leur elimination, soot 
abrogees et remplacees par les dispositions suivantes : 

( 1) Travaux prepanuoires : 

Discussion et adoption par la chambre des deputes dans sa 
seance du 23 janvier 2001. 

Article 19 (nouveau). - Le ministere charge de 
l'environnement elabore en coordination avec les ministeres 
et les collectivites locales concernes des plans fixant les 
conditions dans lesquelles seront effectuees les operations 
de collecte et d'elimination des dechets menagers. Lors de 
la signature du cahier des charges vise a l'article 26 de la 
presente Joi, ii sera tenu compte des dispositions du plan 
specifique a chaque zone, ainsi que des objectifs qu'il fixe 
afin de garantir \e niveau de rentabi\i\e maximum aux 
entreprises publiques et privees d'elimination des dechets. 

Article 26 (nouveau). - Est soumis a un cahier des charges 
approuve par mete du ministre charge de l'environnement, 
tout etablissement ou entreprise assurant une ou plusieurs des 
activites de collecte, de tri, de transport, de stockage, de 
traitement, de valorisation et d'elimination des dechets a 
l'exception des dechets dangereux. 

Ce cahier des charges fixe notamment : 
- les types et les quantites des dechets, 
- les prescriptions techniques et les modalites de 

collecte, de transport, de tri, de stockage, de traitement, de 
valorisation et d'elimination, 

- \es precautions devant etre prises pour garantir \es 
conditions de securite, 

- le site de collecte, de tri, de stockage et d'elimination, 
- les mesures devant etre prises pour assurer le respect 

des legislations, des reglementations et des normes en 
vigueur, 

- les ressources humaines et materielles disponibles. 
Les chefs des etablissements et des entreprises sus­

indiques s'engagent a appliquer les dispositions du cahier 
des charges, et ce, apres accomplissement, le cas echeant, 
des procedures de l'approbation de l'etude d'impact 
conformement aux reglementations en vigueur, et dans le 
cadre des plans vises a l'article 19 de la presente loi et apres 
avis de la collectivite locale concernee. 

Article 31 (nouveau). - Les modes de gestion des 
categories de dechets dangereux dont la liste est fixee par 
decret sont soumis a l'approbation du ministre charge de 
l'environnement Ces categories de dechets ne peuvent &re 
traitees en we de leur elimination ou valorisation que dans les 
installations qui ont ete autorisees par l'autorite competente 
conformement aux dispositions de l'article 31 (bis) de 1a 
presente loi. Les conditions et les modes de gestion de 
categories particulieres de ces dechets peuvent &re fixes par 
des decrets pris sur proposition des ministres charges de 
l'environnement et de la sante publique. 

Article 47 (nouveau). - Est puni d'un emprisonnement 
de deux mois a deux ans et d'une amende d'un montant de 
l 00 a 50 mille dinars ou de l'une de ces deux peines 
seulement: 

- toute personne ayant deliberement livrc des dechets a 
des personnes qui ne soot pas exploitantes d'etablissements 
et d'entreprises agrees pour gerer cette categorie de dechets, 

- toute personne ayant deliberement elimine des dechets 
dans des installations dont Jes exploitants ne se sont pas 
conformes au cahier des charges vise a l'article 26 de la 
presente loi, 

- toute personne ayant deliberement contrevenu aux 
dispositions des articles 13 et 14 de la presente loi, 



"' - toute personne ayant deliberement elimine des dechets 
dans des installations n'ayant pas obtenu l'autorisation visee 
a !'article 31 (bis) de la presente loi, 

- toute personne n'ayant pas fait parvenir a 
l'administration Jes informations exigees dans !'article 34 de 
la presente Joi ou ayant fournie des infonnations erronees, 

- toute personne ayant deliberement contrevenu aux 
conditions citees dans !'article 36 de la presente loi, 
relatives au conditionnement, au transport, et a l'etiquetage 
des dechets dangereux, 

- toute personne ayant deliberement contrevenu aux 
reglements mentionnes clans l'article 38 de la presente loi, 
relatifs a Ia limitation de la production de dechets dangereux. 

- toute personne ayant deliberement contrevenu aux 
reglements mentionnes dans !'article 41 de la presente loi. 

Art. 4. - U est ajoute a la loi n° 96-41 du l O juin 1996, 
relative aux dechets et au controle de leur gestion et de leur 
elimination un article 31 bis comme suit : 

Article 31 (bis). - Est soumis a autorisation prealable du 
ministre charge de l'environnement, tout etablissement ou 
entreprise assu:rant une ou plusieurs activites de collecte, de tri, 
de transport, de stockage, de traitement, de valorisation et 
d'elimination de dechets dangereux. 

L'autorisation doit indiquer : 
- Jes types et quantites de dechets 
- les prescriptions techniques et Jes modalites de 

collecte, de transport, de tri, de stockage, de traitement, de 
valorisation et d'elimination, 

- les precautions devant etre prises pour garantir Ies 
conditions de securite, 

- le site de collecte, de tri, de stockage et d'elimination. 
Cette autorisation n'est attribuee qu'apres 

accomplissement des procedures d'approbation de l'etude 
d'impact conformement aux reglements en vigueur. 

L'autorisation peut etre attribuee pour une duree 
determinee et elle peut etre renouvelable et assortie de 
conditions et d'obligations. 

La presente Joi sera publiee au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne et executee comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 30 janvier 2001. 

Zine El Abidine Ben Ali 


